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1. A ses 965ème et 966ème séances, le 7 décembre 19C2, la Cinquième Com'Ili.ssion 

a étudié le :point 65 de P ordre du jour, intitulé 11Ex$1en elu plan des conférences'\ 

g. La Commission était saisie d 1un rapport (A/5317) dé',IlS lecr~1el le Secrétaire 

général indiquait que, :par sa résolution 1202 (XII) du 13 décembre 1957, 1 1 Assemblée 

générale avait arrêté certaino :principes régissant l 1établlssement du :plan des 

réunions et conférences de 1 1 ONU et leur financeme.ot, afin de permettre 1' emploi 

le :plus rationnel et le :plus économig:ue d.es ressources et de faciliter la pa!'ti

ci:pation effective des Etats l·ieml;)res aux travaux de 1' Organisation.. Conrme la :période 

sur laquelle :portait la résolution se term~~e le 31 décembre 19G2, il appartenait 

~ l'Assemblée de passer en revue ces :pr~ncipes et, compte tenu des changements 

f3urvenus depuis le début de 1958, d'arrêter un plan des co:r:férence s qui a !ile 

au-delà de la première période quinquennale. 

). Aux :paragraphes 2 à 9 de son rapport} le Secrétaire général faisait le :point 

des résultats de la pér:iode 1958-1962, en :i.ndiqua::lt la façon dont les divers 

:paragraphes de la résolution 1202 (XII) aNtüa:(lt .3té applig_ués. Au paragraphe 10, 

il signalait que le volume du :programme des conférences semblait r;:':'3o~:l,_Y;.er de 

:plus en plus tant 1 1 Assemblée générale que les autres orga~es prir.ci?aUXo Le temps 

dont on disposait pou~ les travaux préparatoires de fond é~ait si court que le 

résultat effectif des conférences et autres réunions s 1 en trouvait très souvent 

compromis; de plus, du fait du très grand nombre des réunions entre les sessions 
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ordinaires de l'Assemblée, il était trèo è.iff'icile au."C organes subeidiaires de 

présenter leurs rapports aux organes dont ils relevaient da:ts les délaj.s f'i:x:és par 

le règlement intérieur. Au .:pa:·agraphe 11 de son rapport, le Secrétaire général 

énumérait les mesures prises pour relt.éd:Ler à cet état de choses; au paragraphe 12, 

11 indiquait qu 1 étant donné ces mes ures et les problèmes par tj.cul~.er s qui se 

poseraient en 1964 du fait du programme de g.t·os travaux d'ent:r:etien et d'amélioration. 

des bâtiments du Siège, il pourrait y avcll· irrtérêt à renvo:ler la question du plan 

des conférences à la dix·~huitièm.e session è.e l'Assemblée g6né:::a le. Il s1;ggérait 

en outre à 1 'Assemblée de f.:!:'Oroger d: une n0uv<üle année 1 1 application des 

 dispositions de la réso:::.uti:Jn 1202 (X:ï:I), sous réserve d'y apporter les deux 

modifications suivantes : 

a) Modifier le parag:;~aphe 2 d) pour :germett~:e. U::l chevauchement entre la 

session annuelle de la Commission du dro:it in·terne;t:i.ona.,l et la session 

d'été du Conseil économique et soc!al; 

b) Rendre les dis:gositions du paragraphe 2 c) applicables à la Commission 

économique pour l'P~rique et .à ses organes subsidiaires. 

Ces suggestions avaient été approuvées par le Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaireso 

4. Dans l'ensemble, les télécations, tout comme l'avait fait le. Secrétaire général, 

se sont inquiétées du nombre croissant de conférences et de réunions, qui pesait 

lourdement sur le personnel et les ressources financières tant de l'Organisation . . ' 

que des Etats Membres participants. De plu$, :plusieurs représentants, tout en 

estimant qu'il aurait été préférable - si l'on avait eu :p:::.us de temps - d'étudier 

la question à fond à la présente session, ont pensé __ qu'un renvoi à la sesaion 

suivante pourrait somme toute se révéler utile si, au cours des douze mois à venir, 

le Secrétaire général parvenait à bien f.aire. comptendre aux organes compétents toute 

l'importance et toute l'urgence des remèdes qu'il proposait et s'i1. les amenait 

à faire preuve de modération dans leurs programmes de réunions au Siège pour 1964, 

étant donné les gros travaux d'aménagement ~u' il allait falloir fa:i:re dans les 

bâtiments. Il était indispensable de placer la question très haut sur la liste 

des priorités de la dix-huitième session et d'en aborder l'examen aussit6t que 

possible, car le programme des conférences était normalement eu•rété vers le milieu 

de chaque session et il était difficile ensuite de le remanier. 
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5. On a dit aussi qu 1 il serait va:!.n de s 1 en :remettl'e aveugJément à tel ou tel :pla.."'l 

formel de conférences :pour résouc"lre le probJ..èL1e. Avec le développement progressif 

des activités, le nombre des confé:ce~1ces et réun:'.ons ne pouvait que croitre 

Lorsqu'elle avait examiné en :premiè::.::·e ~ .. ecture le pxojet de buctgot de 1963, la 

Commission avait recommandé de créer 34 nouvl:z.ux pos·'::.es pour ren::'orcer le Service 

des confé~cnces; c'était là bien peu Œe c~cse à côté du personnel t8mporaire 

qu 1 exigeraient les con::'érences de l r 01\TU : i:. faurl.rait. des centaines et des centaines 

de postes temporaires pour le Comité dos d:ix-11'L1it notions sur le d0sarmement et son 

Sous-Comité du traité sur la cesss.tion des essais d:armes m.;.cléaires, les deux 

sous-commissions de la Commission du a:.~oit interna·~ional, la Conférence sur la 

science et la techn:i.que, la Confé1·ence sur les relations consulaires et d'autres 

réunions et con:Lérenceso CorrJne, de toute évidence, l;Assemblée généraJ.e ne pouvait 

que continuer, d 1 approuver la création de nouveaux organes et la ré:mion de nouvelles 

·conférences, il falla:i.t se montrer réaliste et utiliser de :f'o.r~on rationnelle les 

ressources disponibles • La chose était poss~ble si l 1 on s 1 at~aquait au problème 

de diverses façons à la fois : premièrement, !.1 fallait que les Etats 1'-Ie:mbres et 

les organes de 1 1 0~~ fassent preuve de modération g_ua~t au ncmbre et à la durée des 

confé1·ences et autres réunions; deuxièïne:ment, il fallait appliquer un système de 

:priorité rigoureux, notamment pour les réunions g_11i r..e figuraient r,as au prO/Y.'f\mrue 

annuel des conférences; troisièmement, il fallait améliorer la coc~dination en 

matière de conférences, tant à l 1 int0rieur même de l' mnJ g_u 1 avec l~s autr·t::s 

organisations; quatrièmement, il fallait revoir avec soin la g_1.1e;;tion de la fréquence 

des sessions - cela surtout dans le cas des coffiroissions techniques du Conseil 

économique et social. 

Déc:i.sion q.~_1-a Commis~ 

6. A sa 966ème séance, la Commission a approuvé les recormnandations ci-après du 

Comité consultatif pour les questions aàministraJ::.ives et budg0taires (A/5317, 

par. 14) 
a) 

b) 

L'examen du plan des conférences serait renvoyé à la du:.-huitième 

session de l'Assemblée générale; 

L'application des dispositions de la résolution 1202 (XII) du 

13 décembre 1957 serait prorogée d'une nouvelle année, sous réserve 

des modifications suivantes : 
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i) Modification de l'alinéad) du :paragraphe 2, qui :permettrait un 

chevauchement entre la session onnuelle de la Commission du droit 

international et la session d'été du Conseil économique et social; 

ii) Application de 1 1 alinéa c) du paragro;;he 2 à la Commission économique 

pour l'Afrique et à ses organes subsidiaires. 

Re.9omroE.nd~~1~~ J a_91E:_I_l1?~.S~i.s ~J-2!! 

En conséquence, la Cinquième Commissionrecammande à l'Assemblée g0nérale 

d 1 adopter !.e projet de résolution ci--après : 

PLAN DES CONFERENCES 

L'Assemblée général~, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général et les reccruma.ndations du 

Comité consultatif pour les questions administratives et budgéta)~es sur le plan 
l' 

des conférences-~ 
1. Décide de proroger pour une nouvelle période d'un an, soit jusqu'au 

31 décembre 1963, le plan des conférences arrêté dans la résolution 1202 (XII) 

du 13 décembre 1957; 
2. Modifie comme suit les alinéas c) et d) du paragraphe 2 de cette 

résolution : 
112 c) tes sessions ordinaires de la Ccmmission économj_que pour l'Asie et 

l'Extrême-Orient, de.la Commission économique pour l'Amérique latine et de la 

Commission économique pour l'.~rique, ainsi que les réunions de leurs organes 

subsidiaires, pourront se tenir en dehors du siège de la commission intéressée, 

lorsque celle-ci en aura ainsi décidé, sous réserve, dans le cas des sessions 

ordinaires de ces commissions, de l'approbation du Conseil économique et 

social et de l'Assemblée générale; 
112 d) La. Commission du droit inte1·national, tiendra sa session annuelle 

à Genève;". 

3. Invite le Secrétaire général à appeler l'attention des organes compétents 

sur l'importance et l'urgence des mesures indiquées au paragraphe 11 de son rapport, 

ainsi que sur la nécessité pour eux de faire part de modération lorsqu'ils fixeront 

leurs programmes de réunions au Siège pour 1964, vu les gros travaux d'aménagement 

qui doivent être faits audit Siège. 

!} A/5317. 




